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Question écrite n° 14963

Texte de la question

M. Richard Ramos interroge M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur la situation humanitaire
particulièrement alarmante dans la bande de Gaza en cette année 2026. Depuis plusieurs mois, la population
civile de ce territoire est confrontée à une dégradation continue de ses conditions de vie, dans un contexte de
conflit persistant. Les infrastructures essentielles, notamment les hôpitaux, les réseaux d'approvisionnement en
eau et en électricité, ainsi que les établissements scolaires, ont été gravement affectées, limitant fortement
l'accès aux services de base. Les organisations humanitaires font état d'une crise d'une ampleur exceptionnelle,
marquée par des pénuries alimentaires, un accès restreint aux soins médicaux et des déplacements massifs de
populations. Les enfants et les personnes les plus vulnérables sont particulièrement touchés par cette situation,
qui suscite une vive inquiétude au sein de la communauté internationale. Par ailleurs, les difficultés
d'acheminement de l'aide humanitaire, en raison des contraintes logistiques et sécuritaires, aggravent encore la
situation sur le terrain. De nombreux acteurs alertent sur l'urgence de garantir un accès sûr, rapide et sans
entrave à l'aide humanitaire, conformément au droit international humanitaire. Dans ce contexte, la France a
exprimé à plusieurs reprises son attachement à la protection des populations civiles et au respect du droit
international. Elle a reconnu la Palestine lors de l'Assemblée Générale des Nations Unis le 22 septembre 2025.
Toutefois, face à la persistance et à l'aggravation de la crise humanitaire, il apparaît nécessaire de renforcer les
efforts engagés. Aussi, il lui demande de bien vouloir préciser quelles initiatives diplomatiques et humanitaires la
France entend porter dans les semaines et mois à venir afin de contribuer à l'amélioration de la situation dans la
bande de Gaza. Il souhaite également savoir quelles actions concrètes sont envisagées pour garantir
l'acheminement effectif de l'aide humanitaire, renforcer la protection des populations civiles et soutenir les efforts
en faveur d'un cessez-le-feu durable.
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